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Nous sommes Suzanne MileHe et René Bélisle, citoyens de la ville de 
Bécancour. Depuis juillet 1996, nous habitons une maison ancestrale sise au 
19900 boulevard des Acadiens, dans le secteur Saint-Grégoire de la ville de 
Bécancour. 

En juin 2009, nous constatons que le propriétaire de la terre voisine est à refaire 
sa voie d'accès aux champs. Nous sommes à même de constater qu'il s'agit 
d'une amélioration d'envergure puisque la voie est rehaussée et élargie de 
manière importante. Nous en concluons que M. Proulx entreprend ces travaux 
afin de faciliter et maximiser la culture biologique de ce lopin de terre. 

À la fin juin de cette même année, nous avons notre premier contact avec 
l'industrie gazière : un ingénieur de la compagnie Junex laisse une carte 
d'affaires à notre porte nous demandant de communiquer avec lui. Ce que nous 
fimes. 

Cette gentille et courtoise personne nous avise que, dans le cadre d'une 
recherche exploratoire de gaz naturel, la compagnie Junex effectuera des 
travaux de forage. Ces travaux, quelque peu bruyants. seront de courte durée; 
échelonnés sur une période d'un mois, lesdits travaux s'effectueront de jour afin 
de minimiser les inconvénients associés au bruit. 

Les travaux s'amorcent donc en juin 2009. N'ayant aucune source d'eau à 
proximité, les promoteurs font d'abord une demande d'approvisionnement chez 
nos voisins au 20000 Boulevard des Acadiens. Ces voisins octogénaires tolèrent 
difficilement les nuisances associées à cette prise constante d'eau; c'est alors 
que Junex se tourne vers nous. De bonne foi, nous acceptons qu'ils relient leur 
compteur d'eau à notre robinet extérieur; toutefois, nous leur demandons de 
respecter un horaire d'approvisionnement échelonné sur une période de 12 
heures. 
Cette situation peut sembler ridicule, pour qui ne la vit pas, mais il est irritant 
d'entendre s'écouler constamment un fort débit d'eau et ce, 24 heures par jour. 
Car vous comprenez bien que l'horaire d'approvisionnement ne fut nullement 
respecté; malgré de nombreuses tentatives pour régir le tout, rien n'y fit; après 
quelques mois, nous dOrnes tarir cette conduite d'eau. 

Après un mois, les travaux étaient loin d'être achevés. Dans ce contexte de 
retard, la compagnie Junex prit la décision de poursuivre les travaux 24 heures 
sur 24. Ce chantier de forage fut en constante action jusqu'à la fin de novembre 
2009. 
Nous avons donc été soumis à toutes les nuisances associées à cette activité : 
le bruit intense, la luminosité, les vibrations, la poussière et surtout la perte d'un 
cadre de vie paisible. 
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Il est difficile de comprendre les gens qui vivent près des puits tant et aussi 
longtemps que cette expérience n'est pas vécue personnellement. Tous ceux qui 
nous condamnent de souffrir du syndrome <<Pas dans ma cour» ne savent rien 
de cette situation tant qu'ils n'habitent pas «cette» cour. 

Nous sommes médecins vétérinaires. Tous les jours, nous rencontrons des gens 
et leurs compagnons à quatre pattes. Nous examinons ces animaux, effectuons 
des tests afin d'établir un diagnostic et planifions un plan de traitement si nous 
estimons que le pronostic est bon. Par la suite, nous traitons ou opérons ces 
patients et avons la responsabilité d'assurer un suivi adéquat. 

Nous avons alors besoin de tous nos moyens, de toute notre attention et de 
toute notre concentration. Et pour ce faire, un minimum de sommeil et 
d'hannonie est nécessaire dans notre vie privée. 

Que n'avons-nous pas fait pour manifester notre manque de sommeil? Nous 
avons contacté l'ingénieur à la carte d'affaires à deux reprises, nous avons 
appelé les policiers qui nous ont recommandé de communiquer avec la 
municipalité, nous avons «flashé>) nos lumières dans la nuit, nous nous 
sommes présentés sur le chantier en pleine nuit (sans que personne ne daigne 
se pointer le nez); nous avons hurlé, ragé et pleuré. 

Nous avons subi tous les impacts psychologiques associés à cette activité : le 
manque de sommeil, le stress, la colère, l'anxiété, fa perte de contrOle sur notre 
vie et une impuissance malsaine. 
Nous vous prions de bien vouloir nous croire: le manque de sommeil conduit à 
la colère et à la haine ; cet état de fatigue et de découragement chronique 
amène à un niveau d'agressivité insoupçonné. 

Nous sommes des citoyens pacifiques et respectueux pour le genre humain. 
Mais devant tant d'indifférence, voire même de mépris, impossible pour 
quiconque, aussi équilibré soit-il, de rester calme et posé. De nombreuses fois 
nous nous sommes réjouis d'avoir ce don de résilience car, toute personne 
moindrement irritable pourrait commettre des actes irréparables dans ce 
contexte d•intrusion incessant et agressant. Quand la proximité tend vers la 
promiscuité, les impacts psychosociaux s'intensifient. 

Nous avons tenu le coup en nous disant que tout ce tintamarre prendrait fin 
éventuellement. Les hommes du chantier nous avaient dit : «On s'installe, on 
fore, ça dure un mois puis on quitte et vous n•entendrez plus parler de nous». 

En novembre, quand les camionneurs, les moteurs et les clameurs se sont tus, 
nous avons fêté mi sourires, mi sanglots. Nous avons cru que ce passage 
«industriel» dans notre espace de vie était chose du passé. N'étions-nous pas 
dans une zone rurale agricole après tout? Et nous avons balayé cette période 
noire de nos vies. 
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Mais voilà que l'industrie frappe à nouveau. En septembre 2010, M. Cayer et sa 
cohorte s'amènent à Bécancour pour nous vanter les bienfaits de l'industrie du 
gaz de schiste. 
Gaz de schiste? De quoi parle-t-on? 

Ëtant présent à cette séance, René s'attarde au kiosque de promotion de Junex 
et discute avec l'ingénieur présent : il y a un potentiel gazier intéressant dans la 
ville de Bécancour et le puits Saint-Grégoire no 2 («notre» puits) est susceptible 
de générer 8 autres puits. 

Suite à cette présentation, nous comprenons que notre «période noire» n'était 
pas derrière mais bien devant nous. Notre résilience fait place à la révolte. Et 
notre questionnement débute. 

A l'aide de deux citoyens de notre région, nous avons accès aux décisions de ra 
CPTAQ. En examinant les documents de cet organisme, vous serez à même de 
constater que le site 
d'emplacement du forage a fait l'objet de deux demandes respectives : une 
première stipulant que ce site de forage se situerait à 800 mètres de la route 132 
(annexe 1) et une deuxième, modifiant le site (annexe 2). Cette seconde 
décision amène le site de forage à 150 mètres de la route 132 ce qui signifie 130 
mètres de notre résidence (annexe 3); cette révision est jugée raisonnable 
puisqu'elle aura moins d'impact sur l'agriculture et que le bâtiment agricole à 
proximité ne sert plus comme établissement de production animale. 

Il peut être acceptable que la CPTAQ n'ait pas considéré la présence d'humains 
dans un rayon rapproché puisque ça ne s'inscrit pas dans son mandat et ses 
objectifs; mais difficile d'expliquer que la municipalité et le propriétaire de cette 
terre endossent cette révision sans prendre le temps d'évaluer l'état des lieux. 
Un examen sommaire de la situation leur aurait permis de constater que le site 
de forage avoisinait dangereusement deux résidences présentant traces de vie 
humaine et que, de surcrott, la voie d'accès à ce site est à 15 mètres de l'une de 
ces résidences (annexe 3). 

Mais rien de cela ne fut fait. La CPTAQ a révisé sa première décision, la 
résolution municipale est demeurée inchangée et Junex, avec son permis 
dûment octroyé, a foré à 130 mètres de notre demeure. 

Nous engageons alors une longue, fastidieuse et frustrante recherche en ce qui 
concerne «notre» puits. 

Nos premières inquiétudes se manifestent à l'Hôtel de Ville lors d'une séance du 
conseil. De prime abord, personne ne semble connaître ce dossier; certains 
conseillers nous disent même ignorer totalement la présence de forage de puits 
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de gaz de schiste dans la municipalité. Et pourtant l'extrait du procès-verbal de 
la séance extraordinaire du conseil de la ville de Bécancour, tenue le 15 
décembre 2008, montre clairement que la résolution 08-490 (annexe 4) fut 
adoptée en présence du maire et de tous les conseillers. Chaque membre du 
conseil connaissait bien l'intention de la compagnie Junex. Cette présomption 
d'ignorance du dossier a ébranlé notre confiance envers nos élus municipaux. 
Est-il possible que la ville y trouve un intérêt suffisamment probant pour favoriser 
le compagnonnage avec l'industrie gazière plutôt qu'avec ses citoyens touchés? 
Possible. 

Et notre recherche d'informations se poursuit aux différents ministères en ayant 
d'abord pris soin de contacter le «Protecteur du citoyen». Si la CPTAQ protège 
les terres et les animaux, nous étions curieux de savoir à qui s'adresser pour 
assurer notre protection en tant qu'êtres humains. Malheureusement cette 
question est toujours sans réponse. 

Ce fut tout de même intéressant d'apprendre que les forages verticaux sont 
sous la juridiction du ministère des Ressources naturelles tandis que les forages 
horizontaux le sont du MDDEP. Pour le citoyen en demande de renseignements, 
il faut obligatoirement frapper à deux portes plutôt qu'une. 

Tout aussi intéressant de constater qu'aucun intervenant des différents 
ministères ne veuille nous transmettre les informations de façon manuscrite. 
Tout est dit oralement et le demeure. 

Devant notre insistance à obtenir réponses à nos questions et qu'elles le soient 
par écrit, le Bureau de l'accès à l'infonnation et des plaintes sur la qualité des 
services nous envoie finalement un avis de convocation (annexe 5) afin qu'un 
juge tranche dans ce dossier. Le litige : «Un citoyen peut-il avoir réponse à 
toutes ses questions et ce, par voie manuscrite?». 

Devant la singularité de la situation, quel citoyen trouvera suffisamment de cran, 
de courage et de temps pour converser et négocier avec les défendeurs du 
gouvernement? 
Si nous ne craignions pas de déborder le cadre de ce mémoire, nous oserions 
qualifier ces procédures de «procédures bâillons»; mais nous ne voudrions pas 
vous engager dans cet aspect du dossier. 

La veille de la convocation, les avocats du Protecteur du citoyen et du MDDEP 
ont consenti à nous produire certains documents écrits en nous suggérant alors 
de retirer notre demande. Ce qui fut fait (annexe 5). 

Toutes ces tergiversations ont mené à la production d'un premier document écrit 
pré-daté (annexe 6); la lecture de ce «rapport de conversation téléphonique» 
nous indique que la «procédure bâillon» s'applique aussi aux employés du 
MDDEP. 
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Après insistance à nouveau, nous recevons certains documents 
complémentaires provenant de la CPTAQ (annexe 7) et du Protecteur du citoyen 
(annexe 8). Nous comprenons que pour ces deux organismes, le dossier est 
clos. 

Heureusement, certains documents écrits sont plus faciles à répertorier que 
d'autres; il en est ainsi des inspections des puits de forage. Nous apprenons que 
Je puits Saint-Grégoire no 2 n'a été inspecté qu'une seule fois, le 4 novembre 
2010 (annexe 9), c'est-à-dire un an après que Junex ait plié bagage. 

Ce puits de forage n'a fait l'objet d'aucune inspection durant les travaux. Et vous 
noterez que nul ne sait où sont allées les boues de forage, ni les eaux de reflux. 
«Pour Je forage, l'eau aurai(en)t été amenée dans des citernes» (annexe 9). 
Pourquoi donc l'élimination de ces eaux usées est-elle non avenante? Conforme 
ou pas ? Question toujours sans réponse au moment où nous vous écrivons. 

Et lorsqu'il fut constaté que le puits Saint-Grégoire no 2 fuyait laissant ainsi 
s'échapper du méthane, Junex s'empressa d'ériger une plate-forme empêchant 
de visualiser ces fuites. 

Ayant connaissance de ces faits et constats, vous croyez vraiment que l'État 
pourra réglementer, superviser et surveiller 20,000 puits dans les basses-terres 
du Saint-Laurent? Il faut réellement faire preuve de déni pour voir un mirage de 
bienfait pour l'ensemble des citoyens du Québec, principalement pour ceux des 
basses-terres du St-Laurent, expressément pour ceux de la ville de Bécancour 
et exclusivement pour les citoyens du 19900 et du 20000 boulevard des 
Acadiens. 

Malgré le fait que tous ces travaux aient cessé depuis novembre 2009, notre 
colère et notre amertume sont toujours présentes. L'industrie du gaz de schiste, 
de connivence (volontaire ou innocente) avec nos élus municipaux et 
provinciaux, a empoisonné notre vie privée, s'est insidieusement, approprié nos 
biens personnels et a annihilé notre tranquillité d'esprit et notre paix intérieure. 

Nous n'avons jamais souhaité malheur à personne et n'avons pas l'intention de 
nous engager dans cette direction: pour nous, la vengeance ne constitue pas 
une action réparatrice. 

Toutefois si, par malheur, la malédiction frappe une de ces gens qui se fout 
royalement du destin et de la qualité de vie des autres, nous resterons de glace. 
Car au-delà de la résilience et de l'acceptation, il nous apparait impossible 
d'oublier ceux qui ont fait basculer nos vies. 
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Nous quittons notre maison le 1er aoOt 2014. Avant même que l'industrie gazière 
ne crée un seul hypothétique emploi dans la région, nous vous confirmons 
qu'elle a contribué à l'exode de deux entrepreneurs. 

Veuillez accepter, chers commissaires, nos plus sincères salutations. 

Ore Suzanne Milette, d.m.v., i.p.s.a.v. 

Dr René Bélisle, d.m.v. 

Bécancour 
Mai 2014 
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COMMISSION DE PROTECTION DU 
TERRITOIRE AGRICOLE DU-QUÉBEC 

IDENTIFICATION DU DOSSIER 

Numéro 
Lot 
Cadastre 
Superficie 
Circonscription tonciëre 
Munlcip;~lllé 
MRC 

Dale 

LES MEMBRES PRÉSENTS 

DEMANDERESSE 

PERSONNE INTÉRESSÉE 

LA DEMANDE 

360708 
2 944211-P 
Québec 
1 ,OB hectare 
Nicol et 
Bécancour (V) 
Bécancour-

Le 30 mars 2009 

Gaty Coupland, commissaire 
Ghislain Girard, commissaire 

Junexinc. 

91 09-0n9 Québec inc. 

DÉCISION 

[1) June.x inc. s'adresse à ltt Commissioo pour obtenir l'autorisation d'utiliser à une fin autre que 
l'agriculture, soit un site pour l'exploitation et la mise en exploitation du gaz naturel, d'une 
partie du lot 2 944 211, d'une superflde apJnoximative de 4 800 mètres carrés, du cadastre 
du Québec, de la circonscription foncière de Nicolet, dans la Municipalité de Bécancour. 

[2) EHe demande ég_a.laA:lent l'autorisation d'utiliser à des fins autres que l'agriculture, soit 
comme chemin- d'accès, une partie du même lot d'une superficie de 6 000 mètres carrés, 
des mêmes cadastre, municipalité et circonscription foncière. 

LA RECOMMANDATlON DE LA MUNICIPAUTÉ 

. [3] La demande d'autorisation a été soumise à la Ville de Bécancour, laquelle a transmis sa 
résolution 08-490 adoptée le 15 décembre 2008, à la Commission. 

[4] Cette résolution précise que la demande n'est pas conforme avec le règlement de zonage 
de la municipalité, mais U est stipulé au premier alinéa de l'article 246 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (LR.Q., c. A-19.1) que : 
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« 246. Aucune disposition de la présente loi, d'un schéma d'aménagement et de 
développement, d'un règlement ou d'une résolution de contrdle intérimaire ou d'un règlement 
de ZonstJ6, de lotissement ou de construction ne peut avoir pour effet d'e~cher le 
jalonnement ou la désignation sur carte d'un claim, rexploraôon, la recherche, la mise en 
valeur ou l'exploitat;on de substances minérales et de réservoirs souterrains. faits 
conformément~ la Loi sur les mines (chapitre M-13.1} . ... 

LE RAPPEL DE L'ORIENTATION PRÉLIMINAIRE 

[5] le 11 février 2009, la Commission émettait son orientation préliminaire au présent dossier. 
Elle indiquait alors que cette demande devait être autorisée, avec conditions, comme puits 
exploratoire. 

LA RENCONTRE PUBLIQUE 1 LES OBSERVATIONS ADDITIONNELLES 

[6J Depuis l'envoi de l'orientation préliminaire, la Commission a reçu des observations de la 
demanderesse Indiquant qu'il y avait inversion des sites dans le contexte géographique et 
sur la définition de certains mots dans les conditions. 

l'ANALYSE DE LA DEMANDE 

[7] Pour rendre une décision sur cette demande, la Commission se base sur les dispositions 
des articles 12 et 62 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles, en 
prenant en considération seulement les faits pertinents à ces dispositions. 

LE CONTEXTE 

Géograohigue 

(8] La demande se localise au nord de la route 132 (boulevard des Acadiens), à l'ouest du 
ruisseau Rhéault, sur le territoire de la ville de Bécancour. 

Aadcole 

[9] la parcelle visée est en culture et constituée d'un sol de classe 3 selon les données de 
l'Inventaire des terres du Canada. 

[10) EDe s'inscrit dans un milieu agricole actif et homogène. 

De planification régionale et locale 

[11) la MRC Bécancour dispose d'un schéma d'aménagement et de développement révisé en 
vigueur sur son territoire depuis le 18 décembre 2007, lequel intègre les orientations du 
gouv.ernement en matière d'aménagement relativement à la protection du territoire et des 
activités agricoles (orientations de 2001, réitérées en 2005). 
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Les décisions rendues 

[12] Au til des ans, la Commission a eu à traiter des demandes similaires dans d'autres 
municipalités, dont notammer.tt dans les Municipalités de Saint-Flavien 1, Pointe.cfu-L~ 
(Trois·Rivières), Pierreville3

, Saint·François-du-lac4
, Bécancour, et plus récemment dans la 

Municipalité de Champlain6
• A chaque occasion, la Commission a tait droit aux demandes, 

mais les autorisations étaient assorties de conditions peur assurer un retour à l'agriculture au 
terme des travaux. 

[13] Par ailleurs, plus récemment, la Commission a rendu des décisions dans les demandes 
déposées par Talisman Energy inc. dans les Municipalités de Saint-David (357240), 
Saint-Édouard-de-Lotbinière (357447), Leclercville (357481 ), La Visitation-de-Yamaska 
(357487) et Saint-Hugues (358481). 

LES CONSIDéRAl10NS SP,CIFIQUES OU LES AUTRES ~LÉUENTS PERTINENTS 

[1 4} La localisation d'un puits de gaz naturel est conditionnée par des contraintes techniques, 
ainsi que certaines .normes. 

[15] la compagnie a ciblé des terrains hors de la zone agricole. Elle devrait faire Lill forage en 
zone non agricole et trois autres en zone agricole. 

[16] La demande soumise s'inscrit dans la même veine que celles déjà accordées. 

[17] Toutefois, la demanderesse à la présente, qui est la même que celle au dossier 360705, n'a 
pas déposé d'expertise agronomique expliquant le mode de réaménagement projeté. 

[18] Or, la Commission assujettit l'autorisation de conditions afin de s'assurer que l'impact pour 
l'agriculture ne sera que temporaire et que le site pourra retrouver sa vocation agricole à la 
fin des travaux d'exploration si les résultats ne sont pas concluants. 

[19} Une autorisation ne dispense pas de l'observance des autres lois et règlements, et en 
particulier, Je cas échéant, de l'obtention d'un certificat d'autorisation du ministère du 
Développement durable, de l'Environnement et des Parcs. 

L'APPRtCIATION DE LA DEMANDE 

[20] Dans ce contexte, la Commission autorise la présente demande comme puits excicratojre, 
notamment parce qu'avec les conditions donl rautorisation sera assujettie, l'impact sera limité à 
la superficie totale visée pendant la période de forage. 

1 lntragaz, dossier 315857, décision du 1 S. août 2000. 
2 lntragaz, dossier 315860, dëcisiOn du 19 jullfet 2000. 
3 Talisman Energy inc., dossier 3t5965, dêèision du 2 juin 2006. 
4 Talisman Energy lnc., dossier 346987, dkisioA du 2 juin 2006. 
5 Talisman Energylnc., dossier 348310, décision du 6 octobre 2006. 
6 Canacian Forest Ollhd, dossier 357194·, décision du 19 juin 2008. 
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[21] En cas d'abandon, toute la superficie visée retrouvera sa vocation agricole. Si ledit puits était 
considéré comme potentiellement producteur, .une nouvelle demande devra être produite à 
cet égard. 

PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION 

AUTORISE rutilisation à une fin autre que l'agriculture, soit l'aménagement d'un puits exploratoire 
de gaz naturel, d'une partie du lot 2 944 211, d'une superficie approximative de 
4 BOO mètres carrés, du cadastre du Québec, de la circonscription foncière de Nicolet, ainsi que 
pour chemin d'accès, d'une partie du même lot, d'une superficie de 6 000 mètres carrés. 

Ce terrain est illustré sur un plan versé au dossier, dont une photocopie est annexée à la présente 
décision pour en faire partie intégrante. 

REFUS quant au reste de la demande, soit la mise en exploitation d'un puits producteur. 

Sous œ!ne des sanctions préwes par la Loi. la présente autorisation est toutefois assuieltle 
aux cpncfilions auivantes : 

1. l'autorisation est valide pour une période de trois ans à compter de la date de la décision; 

2. avant d'entreprendre les travaux pour l'aménagement des surfaces de travail, le sol arable devra 
être enlevé et conservé sur le pourtour de l'autorisation. Une géomembrane devra être installée 
sous les bassins d'entreposage des résidus et à la base du puits; 

3. à la fin de travaux d'exploration, l'exploitante devra : 

• procéder a11 démantèlement du site et des Installations comprises à l'Intérieur de l'aire à 
remettre en état d'agriculture et faire le nettoyage du site; 

• enlever le matériau utilisé pour fabriquer la plate-forme de travail (gravier, sable et 
géotextile); 

• vidanger les bassins de résidus (liquides et solides); 

• niveler le terrain selon le profil initial (situation qui prévalait avant le début des travaux) afin 
de permettre un bon égouttement des eaux de surface: 

• procéder aux travaux jugés nécessaires pour corriger la compaction du sol; 

• durant la durée des travaux de construction, de forage et de réaménagement, les réseaux de 
drainage de surface el souterrain devront êlre maintenus fonctionnels. Une attention 
par1iculière devra être accordée à l'extérieur des andains de sol arable pour prévenir des 
problèmes de drainage de surface sur les champs avoisinants; 
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• étendre uniformément la couche de sol arable; 

• procéder à l'ensemencement du site selon les besoins du propriétaire. 

4. L'ensemble des travaux exigés dans les conditions suivantes devra être fait sous la supervision 
d'tJn agronome. Dans les trois mois suivant la fin des travaux de réaménagement ou à 
l'expiration de la décision, il devra faire parvenir un rapport attestant que les travaux de 
réaménagement ont été réalisés en respectant les conditions émises. 

Gary Coupland. commissaire 
Président de la formation 

/év 

p.j. Plan 

Ghislain Girard, commissaire 

Avis de recours autres que judiciaires prévus par la loi, ainsi que les délais de recours 
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COMMISSION DE PROTECTION DU 
TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC 

IDENTlFICATION DU DOSSIER 

Numéro 
Lot 
Cadastre 
Superficie 
Circonscription fonctère 
MunlclpaiHé 
MRC 

Data 

LES MEMBRES PRÉSENTS 

DEMANDERESSE 

PERSONNE INTÉRESSÉE 

360708 
2944211-P 
Québec 
0,5925 hectare 
Nicolet 
Bécancour (V) 
Bécancour (MRC) 

Le 15 juin 2009 

Gary Coupland, commissaire 
Ghislain Girard, commissaire 

Junex inc. 

91 09-o779 Québec inc. 

D~CISION EN RÉVISION 

Article 18.6- Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 

LE RAPPEL DE LA DÉCISION RENDUE 

11] Par une décision rendue le 30 mars 2009, la Commission a autorisé : 

l'utilisation à une fln autre que l'agriculture, soft l'aménagement d'un puits exploratoire de gaz 
naturel, d'Une partie du lot 2 944 21 t, d'une supemcle approJdmatJve· de 4 BOO mètres calTés, 
du cadastre du Québec, de la circonscription foncière de Nicolet ainsi que pour un chemin 
d'accès, d'une partfe du même lot, d'Une superficie de 6 000 mètres carrés. 

L"OBJET DE LA DEMANDE DE R~VISION 

[2] Par un courriel daté le 1 0 juin 2009, le mandataire, Jean Sebastien Mareil, demande si la 
Commission pourrait réviser la décision pour déplacer le site de forage plus près de la route. 

(3] Cette modification est la suite de nouvelles données géophysiques et à la demande du 
propriétaire pour un site moins propice à la culture. 
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L' APPR~CIATION DE LA R~ISION DEMANDÉE 

[4} En vertu de l'article 18.6 de la Loi, la Commission peut d'office ou sur demande, réviser ou 
révoquer une décision ou une ordonnance qu'elle a rendue, dans l'un ou l'autre des cas 
suivants: 

{51 

[6) 

f71 

[B] 

• lorsqu'est découvert un fait nouveau qui, s'il avait été connu en temps utile, aurait pu 
justifier une décision dlfMrente; 

• lorsque fe demandeur ou une personM intéressée n'a pu, pour des raisons jugées 
suffisantes, présenter ses observations; 

• lorsqu'un vjce cl6 fond ou de procédure est de nature à invalider la décision ou 
rordonnanœ. 

Il s'agit du même usage sur le même lot. 

La nouvalle autorisation recherchée aurait moins d'Impact pour l'agriculture parce que fa 
superficie pour le chemln d'accès serait réduite (à 150 mètres du chemin public plutôt que_ / 
BOO mètres) et le site moins propice pour la culture. JL_ 
le bâtiment agricole à proximité ne sert plus comme établissement de production animale. 

La Commission révise donc la décision pour le nouveau site. 

PAR CES M011FS, LA COMMISSION 

ACCUEILLE la demande de révision et, appréciant de nouveau la demande, 

AUTORISE l'utilisation à une fln autre que l'agriculture, soit raménagement d'un puits exploratoire 
de gaz naturel, d'une partie du lot 2 944 211 , d'une superficie approximatiVe de 4 800 mètres carrés, 
du cadastre du Québec, de la circonscription foncière de Nicolet, ainsi que pour un chemin d'ac:cés. 
d'une partie du même lot, d'une superficie d'environ 1 125 métres carrés. 

Ce terrain est Illustré sur un plan versé au dossier, dont une photocopie est annexée à la présente 
décision pour en faire partie Intégrante. 

~ 
Gary Coupland, commissaire 
Président de la formation 

/sf 

Ghislain Girard, commissaire 

p.j. Avis de recours autres que judiciaires prévus par la loi, ainsi que les délais de recours 
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4· ._ 

Min/dl,. 

* '• JCIISt#œ D D 
Québec na 

Dii'KtiDII du contentirwc • Ou~bt!c 

Québec, le 13 janvier 2012 

Commission d'accès à l'information du Québec 
575, rue Saint-Amable, bureau 1.1 0 
Québec (Québec) G1 R 2G4 

V/Réf.: 11 10 79 
NJRéf. : CQ-2012-000077 

Objet : René BelhJie c:. Mioistjre du développement durable, de 
l'Environnement et des Parcs 

Madame, 
Monsieur, 

Vous trouverez ci-joint l'original de notre comparution relativement au dossier 
mentionné en objet. Auriez-vous l'amabilité de déposer cette procédure au 
dossier de la Commission. 

Nous comprenons que vous nous tiendrez informés de tout développement à 
survenir dans cette affaire. 

Vous remerciant à l'avance, nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur. 
l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Chamberland, Gagnon (Justice- Québec) 

Cfr\~~ 
«()l~c'. Vincent Huet, avocat 

vincent.huet@justice.gouv.qc.ca 

VH/mb 

p.j. 

c. c. M. René Bélisle J 

300, bO\Ik!v;nd JNM.e~agt, burrau 1.03 
Quebft (QuMie<l G1KIK6 
Ttltpllone: 4116419-!52<4, poste 42639 
THkoJileur; 418 64'·16S6 
w-.JUSUCt.gouv qc.(;l 

MAI 29 2014 11:47 
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CANA .DA 

PROVINCE DE QUÉBEC COMMISSION D'ACCÉS A 
L'INFORMATION 

RENÉ BÉLISLE 

Demandeur 

c. 

MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE, DE L'ENVIRONNEMENT ET 
DES PARCS 

Organisme 

COMPARUTION 

Nous comparaissons pour l'organisme, Ministère du Développement durable, de 
l'Environnement et des Parcs, dans la présente cause, sous toutes réserves que de 
droit. 

COPIE CONFORME 

Québec, le 13 janvier 2012 

~ ·· / / 

~Ze/~ 
Chamberland, Gagnon (3Ustic;.Ql;éb~ 
Procureurs de l'organisme 

Chamberland, Gagnon (JtïCS: Québec) 

MAI 29 2014 11:47 819 691 2036 PAGE.27 



ë~ Mal ëUl~ 11:~1HM HOpl~al ve~er1na1re ~lve-

Comnùssi_on d'accès 
à l'informntio11 

· du Qllébec 

Sl6g• 
Bureau 1 , 10 
575, ru• Slllnt·Amabfe 
~~Q~)G1R2G4 
T616phonl :418 52&-7741 
TéMcoplaw : •ta 529-31 02 

Bureeu u MonWII 
Buraau 11..200 
500, bo!Mwrd Ren'"'-'v.~~U• Ouut 
Montr6al (Qutbec) H2Z 1W7 
T~phone : 51U~1!16 
T616copi1u r : 51" 844-8170 

l"•.r::o 

Sant fr.!• : 888 528-77•1 1 cal.communiQIIona@cal.gouv.qc.ca f www.cai.gauv.qc.ca 

Dossier : 111 079 

René Béllsle 
·Co 
Développement durable, Environnement et Parcs 

Avis da çonyocatjon 

La Commission d'accès à l'Information vous convoque à l'audience concernant le recours cf-dessus 
mentlonn~. q~!lnt un.J!-!9~ . ~~~~lst!!:tlf: 

Date : 28 février 2012 Jtl' 
Heure: 9h 
Temps alloué : Une heure et demie 
Lieu : Palais de justice, Salle 1.12 

878, rue de Tonnancourt 
Trois-Rivières (Québec) G9A 1 T9 

Objet : Demande de révision 

Personnes convoquées : René Béllsle 
Développement durable, Environnement et Parcs 1 Me Monique Rousseau 

Toutes les parties doivent être présentes à l'heure fixée pour l'audience, à la date et à l'endroit Indiqués 
ci-dessus, pour faire valoir leur point de vue. 

Lors de l'audlenée, l'organisme ou l'entreprise doit remettre les documents en litige au juge administratif, 
sous pli confidentiel. 

Toute demande de remise d'une audience doit être présentée par écrit, dès que possible, au président 
de la Commission. Elle doit être motivée et transmise à toutes les parties impliquées. Le cas échéant, 
elle est accompagnée des pièces justificatives, à l'exception des renseignements confidentiels qui ne 
sont communiqués qu'au président 

La re~i~e ~~~~~ a~co.;dé~ q-;;·~ eÏie est fo~dée sur des motifs sérieÙx é1 que le~diris de ia jûstice sont 
ainsi mieux servies. Aucune remise n'est accordée du seul consentement des parties. 

La demande d'assignation d'un témoin doit être motivée et faite par écrit à la Commission au moins 20 
jours avant la date d'audience. La Commission peut, pour des motifs sérieux, accepter un délai différent 

À titre d'information les personnes physiques peuvent. à leur ch~ix, agir seules ou être représentées par 
avocat. Les personnes morales notamment les organismes, entreprises, associa1ions, compagnies ou 
syndicats. sont représentées par un avocat, conformément à la Loi sur le Barreau. 

L'avis de comparution, le cas échéant, doit être transmis à la Commission, à Québec. 

Pour toute Information sur la médiation, vous pouvez communiquer avec la Commission d'accès à 

1 "•"'<fil,-. .. 
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l'Information. 

Nous vous prions également de nous aviser le plus rapidement possible' de tout changement d'adresse 
ou de numéro de téléphone. 

Pour tout renseignement additionnel, veuillez vous référer aux coordonnées mentionnées en haut de 
cette lettre ainsi qu'au numéro de dossier de la Commission. Vous trouverez de l'information générale 
sur la Commission en visitant notre site Internet au www.cai.gouv.qc.ca. 

Louise Roussel 
Secrétariat général 

c.e. Développement durable, Environnement et Parcs 

Avis posté le ·~1 décem~re ~11 .. 

MAI 29 2014 11:48 
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Commission d'accès 
à l'information 
du Québec 

SI ... 
Bureau 1.10 
575, rue Saint-Amable 
Qulibeo (Out bea) G1 R 2G4 
T616phane :418528-n4t 
Tt*" pl- : 4111 528·31 D2 

B11ruu de Manti'MI 
BlltllaU 11.200 
500, bouleviii'CI Rent-LM~ eu-t 
Momr6al (OWbec) H2Z 1WI 
T616phone : 514173-41M 
T61Kopl1ur: 51414+8170 

Sans frais: 888 528·7741 1 cal.communlcatlona@cal.gauv.qc.ca 1 -.cagouv.qc.aa 

/ 
Montréal, le 28 février 2012 

René Béllsle 
19900, boul. des Acadiens 
Bécancour (QC) 
G9H1M8 

Demandeur: 
Partie tr:npllquée : 
Dossier: 

René Béllsle 
Développement durable, Environnement et Parcs 
111079 

Objet : Confirmation de fermeture d'un dossier 

Nous vous confirmons que la demande cl-haut mentionnée a été retirée le 27 février 2012. 

En conséquence, nous fermons le dossier. 

Pour 1out renseignement additionnel, veuillez vous référer aux coordonnées mentionnées en haut de 
cette lettre ainsi qu'au numéro de dossier de la Commission. Vous trouverez de l'Information générale 
sur la Commission en visitant notre site Internet au www.cal.gouv.qc.ca. 

Recevez nos salutations distinguées. 

Céline Miron 
Direction des affaires juridiques 

c. c. Chamberland, Gagnon (Justice-Québec) 
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C.l~-o~.l-CU.:JO 

'RA:PPORT DE OONV!RSATION TÉ·LÉPHON-IQUE 

Daœ: Le 18 avril2011 
Gestioa doenmen1aire : -----------

Heure : Il h 30 miD 

IDteriGcuteur : 

Nom : Monsiet,Jr René Bélisle • : 819 233-9336 

Titre :_ Rési~t de Salnt .. Otêgoire (Bécancour) 

Sqjet de la ~V'enatioa t6léphoafque : 

Forage d'un puits gazier à proximité de sa résidence par la compagnie Junex inc. en 2009-
Pllils St-Gté.goîre rt0 2 

llêsumé de la cODvenadon : · 

À la ~- de mon (upaieur, j'ai contacté M. René Bélisle en fin d~a.vant..uûd~ le 
J 8 ;Mil201 i, po.ut présenter une réponse verbale dans le cadre d'une demande d'infonnation. Je 
me suis présenté et je l'ai infonné qu~on m'avait demandé de lui fournir les rtponses à ses 
quatiQna dans le cadre de la. demande d'information qu'il avait transmise au MDD.EP au cOUIS des 

· · dèniiènls semaines. M. Bélisle me préciSe qu'il v~ut avoir les réponses â ses questions par écrit. Je 
lui mentionne alors que .mon s11périeur m'avait ~dé de répondre vctbalement à ses questions 

: et que, pour avoir Une ~ponse écti~e. je devais en parler à mort süpérieu.r _au ptéal~lc. Après 
discussion, nous avons convertu que je répondrais à ses questions par téléphone et que je lui 
reviendrais pour un.e réponse écrite après en avoir parlé à mo~périeur. 

Darrs un premier temps~ il me précise qu'il désirerait obœnir une carte plus précise des territoires 
d'exploitatiOJ'l de gaz de shalti' qu~ cell~ déposée au BAPE. Il m'expJique qu9un puits a été f~ à 
130 mètres de S3 risidence avec un chemin d'accès à l 5 mètres de chez lui et qu'il voudrait plus de 
détails sur les droits de Junex. Je lui mentionne que le MDDEP n'a pas de telles cartes à sa 
disposition et que seul le MRNF (division pétrole et gaz) pourrait lui fomnir de telles cartes des 
« cùrims » détenus par les -compagnies gazières. 

Par la suite, M. Bélisle me demande queUes sont les autorisations que le MDDEP a données sur Je 
pniu St-Gtégoire n° 2 effectué pat Junex et si le MDDEP avBit son mot à dire pour Je forage d'un 
tel puits. J~ lui ind-ique que le forage des puits destinés à l'exploration, tel qu'il apparaît dans le cas 
du puits St-Grégoire n~. est exclu de l'applic~ion de Ja Loi sur la qualité de l'environnement 
(LQE) à moins que le forage ne s'effectue en milieu humide ou en zone inondable. Je lui précise 
également que séul le MRNF possède des normes de loca.lisation pour Je forage de puits et que le 
MDDEP ne peut-inœrvenir quant à la localisation d'un forage exploratoire réalisé en mi-lieu sec. 
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DJ autres questions sont soulevées sur la gestion ~s boues, la caràctérisation ·du terrain et les 
c:onnâi~ces. sur l'eau sourerraine. Je répète à M. BéJisle que les travalJX de forage exploratoire 
n'étant pas assujettis à la LQE, ces informations n'911t pas été demand~ par le MODEP. Par 
contre, je précise. que de telles infonnations seraient éventùellement demandées si la compagnie 
décidait de procéder ·à des travaux de fractu.ratlon, puisque de tels travaux sont assujettis à 
l'obtention prealable d'une autorisation du MDDEP. A son commentaire, je lui indique que nous 
n'avons reçu aucune demande en ce sens et que nous ne connaissons pas les intentions de la 
compagnie Junex.J)Qur ce puits. 

Pour les activités futures sur ce .Puits, en raison de la situation du puits par rapport à .sa résidence, 
M. Bélisle me de~de si Je MDDBP èncadrerait les impàets sur les personnes, considérant que le 
MRNF ne ~ble-' pas. s'~n ·pt-éoœuper. Je le. rassure en l'informant que le MDoEP· cmcadte les 
activités de rnsnlêre à protéger, notamtnenl, le bien..êtte des personnes en contrôlant les émissions 
de bruît, les émissions -de gaz ou de contaminan'ts dans l'air ambiant, la cirçulation des ëamions en 
no.nibre et en fréquence, le tejet d'eaux usées, les tejets de matières résiduelles, la qualité des sols 

. et des eaux ~es, etc. Donç, tout projet de ti'actutation ou d'exploitation d'un gisement 
gazier ferait J•objet d~un tel~me4drem.ent technique et environnementaL 

Des discussions portent également sur les travai.JX du BAPE et sur ce que le MDDEP entend faire. 
ll est ·alors ·précisé à M . .Bélisle qu'il y avait des .fàçons de faire avant le BAPE et que les règles 
-devraient changer après intégration des recommandations du BAPE, mais . que les nouvelles 
orientations sont actuellement en discussion dans les ministères interpellés. M. Bélisle amène un 
qœstionnemeat sur l'application des 16 principes de la Loi sur le Développement durable dans le 
cadre du forage d'un puits gazier. Je lui précise que le gouvernement demande aux mini$tères et 
aux organismes gouvernementaux de considérer ces principes dans leurs façons de faire mais que, 
pour les entrep~ ce n'est encore que volontaire. 

Conclusion et adioll8 l venir : 

M. René Bélisle semblait satisfait des réponses que je lui ai faites et il demeure en attente d'un 
retour quant à la transmission par écrit des réponses à ses questions. 

Je recommande donc de lui transmettre les réponses à ses questions par courricl. 

Rédigé par : Martin Tremblay, ing . 

.•. 
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Identité principale 

De : "Suzie Lemieux" <suzie.lemleux@cptaq.gouv.qc.ca> 
À : <cvnhvrn@tlb.sympatico.ca> 
Cc: <sophle.rloux@protecteurducltoyen.qc.ca> 
Envoya: 10 septembre 2012 11:19 
Objet: Distances séparatrices : courrlel du 16 mai 2011 

CGflalnlllloll 
... Plotlctfarl 
.,., r.mtelre .,_,. 

Québec:: 
Monsieur Bélisle, 

J'accuse réception, au nom de la Commission, du couniel que vous adressiez à monsieur 
Coupland, le 16 mai 2011. 

Je regrette le délai à vous répondre: monsieur Coupland avait quitté la Commission depuis 
décembre 2010. 

Par ailleurs, quant aux questions elles-mêmes que vous lui adressiez, je dois vous indiquer que la 
Commission. ne parle que par ses décisions et qu'il n'appartient pas à un commissaire, ni au 
soussigné, d'émettre des opinions sur les distances séparatrices acceptables ou nécessaires entre 
tel type d'utilisation à des fins autres que l'agriculture et une exploitation agricole (d'ailleurs, 
comme vous le savez certainement, le concept de distances séparatrices est généralement 
administré par les municipalités régionales de comté dans le contexte de leur schéma 
d'aménagement). 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'eXpression de mes meilleurs sentiments. 

SERGE CARDINAL, avocat 
Directeur général et directeur des affaires juridiques 

par: 

Suzie Lemieux 

25, rue u Fayetœ, 3e étage 

l.on!}l.leull (Québec) .J4I( 50 

(450) 442-7114 

suzie .lemleux@cptag,gouy.ac.c 

2012-09-10 
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Devez-vous vraiment Imprimer ce courriel ? Si oui, pensez 11mprimer redo-versol 

Avit de conftdenllalité : Les informations contenues dans les documents d-jolnts sont de nature privilégiée et 
confidentielle. Bles ne peuvent être utilisées qu'aux fins convenues par la personne ou l'organisme dont le nom apparat d
dessus. SI la personne qulllt le présent message n'est pas celle à qui li est destiné, elle est priée de noter qu'il est sb1ctement 
interdit de divulguer, de distribuer ou de copier ce message. SI œ message vous a été transmis par mégarde, veuillez le 
détruire et nous eo aviser immédiatement par couniel. 

2012-09-10 
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Identité principale 

De: 
À: 
Envoy6: 
Joindre: 

Objet: 

M. Bélisle, 

"Marle-Claude Ladouceur" <Maria-Ciauda.Ladouœur@protecteurducitoyen.qc.ca> 
•eËLISLEIMILETTE" <cvnhvrn@tlb.sympatico.ca> 
12 avril2012 15:02 
Évaluation environnementale stratégique sur le gaz de schiste • Le Comité rend public le plan de 
réalisation final et fait le .... eml · 
Rêp. : Promiscuité indécente (BIS) 

À la demande du directeur des enquêtes en administration publique- Québec, M. Éric Hufty, j'aa:use 
réception de votre mui'Tfel du 7 avril adressé à Mme Saint-Germain et dont vous m'avez transmis copie. 

D'abord, je tiens à vous présenter mes excuses car après vérfflcatfon des notes au dossier, je constate 
que je m'étals engagée à vous faire parvenir un courriel de sufvf en date du ter mars 2012, ce que j'al 
effectivement omis de faire. Void donc, malgré le retard, le suivi attendu. 

1) Concernant l'endroit le plus approprié pour obtenir réponses à vos Interrogations 

Comme je vous rai précisé, le Protecteur du citoyen ne peut, dans le cadre de son mandat, apporter 
réponse à l'ensemble de vos Interrogations à l'égard des Impacts possibles dûs à la présence d'un puits 
de gaz de schiste à proximité de votre résidence. Toutâols, je me suis engagée à vous aider à obtenir 
certaines réponses ou à vous Indiquer quelle ressource serait la plus appropt1ée pour répondre à vos 
questions. 

J'al donc contacté la DirectiOn générale des hydrocarbures et des biocombustlbles du ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune {MRNF) afin de valider certaines lnfonnations et de savoir à qui 
vous pourriez vous adresser si vous souhaitez avoir plus d'lnfonnatfon. 

C'est œtœ direction du MRNF qui est responsable de la rédaction des lois, des suMs et des cxmtrôles en 
matière de gaz de schiste. La filière schiste est toutefois une responsabilité partagée puisque le 
ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs {MDOEP) est aussi appelé à 
Intervenir en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement (LQE) et d'autres ministères peuvent 
également être appelés à intervenir. 

La Dlrectiorl des hydrocarbures peut être jointe à l'adresse courriel suivante: 
bureau.hVdrocarbures@mmf.gouv.gc.ca. On peut également les joindre par téléphone au numéro sans 
frais suivant: 1 866 248-6936. Il s'agit du numéro du service à la dientèle du MRNF et, de là, les 
réceptionnistes pourront vous diriger à la personne la plus à même de répondre à vos questions. 

2) concernant votre question sur la distance à respec:b!r entra un ctJernln d'accès a&~ puits 
de gaz de schiste et une résidence 

Comme je vous l'ai mentionné lors d'une de nos conversations, les actiVItés réglementées sont œHes 
réaliséEs sur le site du puits. le vous avals expliqué qu'Il n'y a pas, à ma connaissance, de nonne 
applicable au chemin d'aa:ès permettant de se rendre à un tel site. J'al validé cette informatfon auprès 
du M~F pour être certaine de vous donner une Information juste. 

Il n'y a effectivement pas de norme applicable aux chemins d'accès. IJ ne s'agit pas d'un chemin· pubiJc 
alors ce que fait le vOisin sur son terrain lui appartient totalement (droit de propriété protégé par le 
Code dYtl du Québec). SI votre voisin a, par exemple, conclu une entente avec l'entreprise pour que le 
chemin passe à cet endroit, c•est son droit. Il v a parfois des règlements municipaux qui viendront 
limiter ou restreindre les endroits où peuvent passer des chemins d'accès mals œ n'est pas la législation 
ou la réglementation provlndale qui encadre cela. 

3) Concernant la possibilité que le puits Junex St-Grégolre no 2 fasse partie des sites i 

2012-05-01 
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l'étude dana le cadre de l'Étude environnementale stratégique (ÉES) 

Le Comité d'évaluation environnementale stratégique (ÉES) étudie un contexte. JI peut se servir de cas c:onaet:s, 
d'ecpérlenœs menées en laboratoires ou d'expériences étrangères. Le comité recuefHe actuenement de 
l'Information en général et procède à des études permettant de comprendre globalement la situation. Il n'y a 
donc pas d'étude ou de suivi œnœmant un puits en particulier. Dans un 2e temps de réalisation du plan de 
réalisation, Il y aura peut-être des études ou des analyses concernant certains puits en particulier. Cela reste à 
déterminer. 

4) Concernant la possibilité que le puits Junex st-Grégolre na 2 soit fractuN ou qu'on en permette 
l'exploitation 
Le 3 avril dernier, le Comité ÉES a rendu public son plan de réalisation et, à cette ocx:aslon, a précisé qu'R ne 
reconvnanderalt pas au ministre d'autoriser des projets de fratturatfon aux flns d'aCX(Uisitlon de connaissances, 
et qu'U sen remettrait plutôt à des expérienœs en laboratoire et aux données existantes afln d'approfondir les 
connaissances dans le domaine de la fracturatlon hydraulique. (Voir le communiqué cl-joint) 

Vous vous questionniez également sur le mode de oollecte qui sera utilisé par Junex (gazoduc ou camions 
dtemes) advenant l'exploitation du puits. Ce type d'infonnatlon n'est pas disponible tant que l'entreprise n•a pas 
fait de demande d'autorisation pour fracturer et exploiter le puits. 

5) Concernant l'absence de réponse du œmmissaire M. COupland de la CPTAQ à une lettre que 
vous lui avez adresRe 
Je n'al pas copie de la lettre que vous avez adressée à M. Coupland. Si vous pouvez m'en fournir une copie, je 
pourrai ensuite effectuer les démarches auprès de la CPTAQ afin de demander qu'une réponse vous soft 
donnée. 

J'espère que ces Informations vos serons utiles et qu'elles vous pennettront d"obtenlr des réponses 
satisfaisantes à vos questionnements. 

Veudlez agréer, M. BéJisle, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Marle-Claude L.adouœur, avocate 
Coordonnatrice aux enquêtes systémiques 
Protecteur du dtayen 
525, boul. René-Lévesque Est, bur. 1.25 
Québec (Québec) G1R SY4 
(418) 643-2688 
1-8oo--t63-5070 

>>> BÉLISLE/MD.ETTE <cvnhvm@tlb.sympatico.ca> 04/07/12 4:23pm >>> 
Bonjour Mme Saint-Germain 

11 y a plus d'un an ( 20 février 2011 ), je vous faisais parvenir un courriel soulevant une situation vécue par 
plusieurs citoyens face à rimplantation de l'industrie du gas de schiste. 

Pendant plusieurs mois, des contacts létéphoniques réguliers avec Mme Jasée Boulianne n'ont pas permis au 
dossier d'évoluer. Elle m'a bien orienté vers différents Ministères, mals ces derniers sont demeurés cois. 
Plusieurs organismes ou Ministères n'ont même pas daigné accuser réception. La question du rOie du 
Protectaùr du citoyen a donc été soulevée. S'il n'est pas du mandat du protecteur du citoyen que l'on m'oriente 
ailleurs. 

En novembre dernier, Maltre Ladouceur a pris fe relai. Sa charge de travail faisant en sorte que fe suivi est 

2012-05-01 
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difficile. En date d"aujourd'hul, j'attends toujours un coui'Tiel de sa part qui devait m'être acheminé au début du 
mols de mars. J'en suis ème demander s'li s'agit de délai raisonnable? Heureusement, elle m'a mentionné 
que le mandat du Protecteur du citoyen n'est pas outrepassé dans ce dossier. 

J'apprécierais, Mme St-Germain une confirmation de votre part à l'effet que vous avez bien été informée du 
dossier. J'ai présentement l'impression que je perds mon temps et que je fais perdra le temps de vos 
subalternes. SI vous ne pouvez répondre à mes questions, faites-le moi savoir. J'espère me tromper, mais j'en 
suis à croire que le Protecteur du citoyen, de la façon dont le dossier est géré, tente d'éluder le sujet 

Cordialement 
René Bélisle mv 
Puits Junex #2 st-Grégoire 

Ce aNJrTie/ est à l'usage exclusif de son destinataire et peut contenir des renselgnemenls confidentiels ou 
protégés par la fol. SIIIDUS n~ pas le destinataire visé ou une personne •utorisée à lui temettre ce fTit:SSI1{Je, 
prenez nole que toute distribution, reproduction ou autre utilisation non autrJrisée du présent œurrfel sont 
strfctement interdites. SI vous a~ reçu œ message par erreur, veuU/ez nous en Informer Jmmédlatement et le 
détruire. 

J.J Avez-vous vraiment besoin d'imprimer ce courriel? Si oui, pensez l'imprimer recto-verso, un arbre vous 
sera reœnnalssant ! 

2012-05-01 
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Monsieur René Bélisle 
19900. boul. des Acadiens 
Bècancour {Québec) 
G9H 1M8 

•• •• - t .• •• 

N/Réf. : 11-04069 

Monsieur Bélfsle, 

LE PROTECTEUR DU CITOYEN 

. . . .. __ 

Aue mbff• n.tla ne te 
a~•b•c 

Québec, le 24 septembre 2012 

Dans votre courriel du 8 septembre 2012, vous nous avez demandé de répondre é deux 
questions qtJe vous avez posées dans votre courriel du 16 juillet 2012. 

Lorsque vous parlez de la présence d'un parc industriel, je comprends que vous par1ez ici 
de l'endroit où est situé le puits de gaz de schiste par rapport à votre résidence. A cet 
égard, il faut d'abord voir quelles sont les règles applicables à la présence d'un tel puits. 
C'est dans le Règlement sur le pétrole, le gaz naturel et les réservoirs souterrains (le Rè
glement) que l'on trouve l'information nécessaire. L'article 22 de ce règlement prévoit ce 

__ ..•. 'GlUULal.;._ 

22. le tirulaire de pemils de forage de puits ne peut forer un puits: 

1 o à moins de 100 m d'un chemin public au sens du Code de la sécuri
té routière (l.R.Q., c. C-24.2), d'un chemin de fer, d'un pipeline, d'une li
gne électrique à haute tension de plus de 69 000 volts, de toute habitation 
ou édifice public; toutefois, pour les ·fins d'un réservoir soUterrain artificiel 
ou d'un forage dont la profondeur n'excède pas 15 m sous la couche de 
sédiments non consolidés, la distance peut varier de 50 à 100 m; 

Dans votre cas, le puits de gaz de schiste est situé à une distance de 130 mètres de votre· 
résidence. la norme de distance définie par Je règlement est donc respectée. Pour ce qui 
est de la distance entre le chemin d'accès menant au puits et votre résidence (15 mètres), 
comme je vous l'ai expliqué au point 2 de mon courriel du 12 avril 2012, il n'y a pas de 

525, boul.llcm U•eaque Eat. bureau 1.25,Qutbec (Q.~bec) GJR 5Y4 Wlfpbonc: (418) t43·2688 Sans fnis: 1 800 463·507D Ttl~apicut': (41ft) d•J·87j9 
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Monsieur René Bélisle -2- Le 24 septembre 2012 

norme applicable aux chemins d'accès menant à un puits de gaz de schiste. Il en est de 
même pour les voles d'accès menant à d'autres sites d'activités industrielles telles que les 
carrières ou les sablières par exemple. Les activités réglementées sont celles réalisées 
sur le site du puits. 

Vous nous demandez s'Il y a eu injustice dans votre dossier. Avant de répondre à cette 
question, j'aimerais d'abord vous rappeler en quoi consiste le rôle du Protecteur du ci
toyen. Le Protecteur du citoyen Intervient chaque fols qu'il a des motifs raisonnables de 
croire qu'une personne ou un groupe de personnes a été lésé ou peut vraisemblablement 
l'être, par J!a-de- ou ! ~omission d'un organisme public, de son 'dirigeant, de ses membres-ou 
du titulaire d'une fonction, d'un emploi ou d'un office qui relève de ce dirigeant. 

Lorsque vous nous avez contacté, vous nous avez expliqué avoir des difficultés à obtenir 
des réponses du ministère du Développement .durable, de l'Environnement et des parcs 
(MDDEP) et du ministère des Ressources Naturelles et de la Faune (MRNF) à vos ques
tions sur les normes entourant la présence d'un puits de gaz de schiste à proximité de 
votre résidence. Nous avons donc vérifié auprès de ces instances quelles suites avaient 
été données à vos demandes et il appert que le suivi a été effectué adéquatement. Puis
que vous avez formulé des questions complémentaires, nous avons contacté le MRNF 
afin d'obtenir les précisions demandées et de nous assurer de vous indiquer la ressource 
la plus apte à répondre è vos interrogations, si vous en avez d'autres. C'est au terme de 
cette démarche que le courriel du 22 avril 2012 vous a été envoyé. 

Je comprends bien que la présence d'un puits de gaz de schiste à proximité de votre ré· 
sldence vous Inquiète et vous semble source d'Injustice. Toutefois, dans le cadre de 
l'analyse de votre plainte, nous n'avons pas constaté d'acte ou d'omission du MOOEP ou 
du MRNF dans le cadre des Interactions qu'ils ont eues avec vous. Il n'y a donc pas lieu 
pour le Protecteur du citoyen d'intervenir davantage dans votre dossier auprès de ces 
ministères. 

Avant de répondre à cette question, je dois vous indiquer que, bien que je sois juriste, il 
n'est pas du rOie du Protecteur du citoyen de donner une opinion juridique ou de fournir 
une interprétation juridique sur l'interaction entre deux lois. Je peux toutefois vous expli
quer qu'il n'y a pas de hiérarchie dans l'application de la Loi sur les mines et de la Loi sur 
le développement durable. 

«La Loi sur le développement durable, sanctionnée le 19 avril 2006, établit un nouveau 
cadre de gestion pour tous les ministères, organismes et entreprises du gouvernement du 

MAI 29 2014 11:53 
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Monsieur René Bélisle -3- Le 24 septembre 2012 

Québec. Ce cadre commun leur permettra d'intégrer davantage le développement durable 
dans l'exercice de leurs pouvoirs et responsabilités. » 1 

Concrètement, cela signifie que la Loi sur le développement durable Identifie 16 principes 
à prendre en compte par l'administration publique dans ses interventions et aussi dans les 
lois et règle!T1ents qu'elle adopte. Il est possible que les lois qui existaient avant l'adoption 
de la Loi sur le développement durable, comme c'est le cas pour la Loi sur les mines, ne 
respectent pas l'ensemble des principes puisqu'elles ont été élaborées et adoptées avant 
la Loi sur le développement durable. C'est lors de modifications législatives ou reglemen
taires que les principes seront pris en compte. Pour plus d'information sur le "fondement 
de la Loi sur le développement durable et sur les mesures concrètes qui en découle, vous 
pouvez consulter le site Internet du MDDEP à l'adresse suivante : 
http://www. mddep. go uv. ge. ca/developpement/loi .htm 

Considérant tout ce qui précède, et tel que je vous l'indiquais dans mon courrlel du 
22 avril2012, le Protecteur du citoyen n'interviendra pas davantage auprès du MDDEP ou 
du MRNF et votre dossier sera fermé en date d'aujourd'hui. Pour toute question concer· 
nant la présente ou pour tout renseignement additionnel, je vous Invite à communiquer 
avec moi en tout temps au numéro suivant : 1-800-463-5070. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes meilleurs sentimen~. 

1 http:Uwww.mddep.gouv.gc.ca/developoement/resume-!ol.pdf 
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Buruu de l'acds à l'information 
et des plaintes Sla' Il quallli dis servlœs 

,Monsieur René Bélisle 
19900, boulevard des Acadiens 
Saint-Grégoire (Québec) G9H 1M8 

f"o"Tù 

Le 14 avril 2011 

Objet: P~IUldP. .~i'~çqès C~I1Çept&9~ tt?US 1~ .@pports ~u MDDEP, pour la période du 
· ~, ,_ .... -1ô'jw'"n""'~·w 7B"'·.m~·- 10tt,·rëhtttvê"illènf'·'a.tf pwrs· n.um~rcf · 2' d-e··:tunëX: -1 --· 

Saint-Grégoire 

Monsieur, 

Afin de donner suite à votre demande reçue le 28 mars 2011, concernant 
l'objet précité, nous vous signalons que, conformément à l'article 47 de la Loi sur 

·l'accès aux docwnents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (LR.Q., c. A-2.!), nous ·ne pourro~ pas traiter votre demande dans le délai 
de vingt jours prévu par la loi. 

Un · délai supplémentaire de dix jours nous est en effet nécessaire. 
Cependant, nous vous assurons que nous répondrons à votre demande au plus tard le 
27 avril prochain. · 

Si vous désirez plus de renseignements, vous pouvez vous adresser à 
Mme Karine Fournier, adjointe de !~responsable, au numéro 418 521-3858, poste 4176. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

EPIKF/lr 

tdlf'a ~•Guyart, 29" liage 
1175, baul RWJI.ljv.sque Est,llattt 13 
Qutbec IQIIfbet) G1115V7 
T6NjÏIIaiM: t11 511·3111, post. 411G 
Ttltœpllur: ~18643..(1()8] 
Courie! : rslhe!.po!r!@!!!d!lco,oouv,ac.ça 
ln!emtt: www.mddep.aouuc:,ca 

MAI 29 2014 11:54 

Je~ 
Esther Poiré, biologiste M. A TDR 
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Québec an 
5tC..at pn~ral et Dlrectlan de 11 vérification Interne 

Monsieur René Bélisle 
19900, boulevard des Acadiens 
Saint-Grégoire (Québe-c) G9H.lM8 

Le 19 avril2011 

po"tD 

Objet: Demande d'accès concernant tous'les rapports du MDDEP, pour la période du 
26 juin 2009 au 28 mars 20 Il, relativement au puits numéro 2 de Junex à 
Saint-Grégoire 

Monsieur, 

Nous donnons suite à votre demande reçue le 28 mm 2011 par la Direction 
régionale de la Mauricie et du Centre-du-Québec, concernant l'objet précité. 

Le deuxième élément de votte correspondance, relatif aux. rapports du 
MDDEP pour la période du 26juin 2009 au 28 mars 2011, concernant le puits numéro 2 
dê Juncx à Saint-Gregoire, constitue une demande d'accès à des documents, et ce, en 
vertu de J'article 9 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (L..R.Q., c. A-2.1). . 

Vous trouverez ci-joint le document demandé, soit : 

1. Rapport d'inspection du 6 no:vembre 2010,3 pages. 

Vous not~z que. dans ce document, une partie· a été masquée en vertu des 
articles 5~ et 54 de la Loi sur l'accès[ ... ]~ 

Vous avez ttrOit de recours de cette décision devant la Commission d'accès à 
l'information. Vous trouverez en pièces· jointes une note explicative concernant 
l'exercice de ce recours ainsi qu'une copie des articles de loi mentionnés. 

~dlllœ Ml~lft. 30' fllgl 
G5, kd. ~ ... Est, bahR 16 
Qulblc (Ou'becJ G11t SV7 
TillillftOIII: 418 521-3110, past. 41::11 

. Tllbpltur :4U60-«l8l 
Counltl : œoJ!ne,!lmvbt@md!leP.gow.qç.ca 
lftt!met : WWW·rnddtP.q9UV !lUI 

MAI 29 2014 11:54 
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. . 
NUMÉRO DE DOSSnm: 76iB-17..cJl-1164919 

. . 
:OATED'INSPI:Cl10N: 1010/11/04 

. . . . R.A.PPORT D'INSPE«!!lON 

. :Z. DESCRIPTION DE L'lNSPtctiON· 

_ MÉTÉO : auaceux · 

• Autorlaatimla œûaes : OUI 0 NON 18J. Date Dt ObjGt : . 
• l'résenca de puits çl'CIU potable dina un ta)'OI1 de 1 km : OUI 0 NON 181 
• Habit~M ou 6èifièca P:ubliCI à JDOiDs de lOQ mètres : om 0 NON 181· .. 

. .. N~ ha!;Jitation,; . · ~Omb~ d'6difica-puJ!Jiç~ : · 
• · Prisebcc de gaz? ·orn 181 . . ~ON. 0 ' · · ~ mesaré : lEL 25 
~ Pr6scnçc d'ÜU èvmit ouvmt 1l'atra~? 0Uli8J · NON 0 
•· Madw r6slduelles aur placc1 0-pl ·ONON 181 · · 
• . • PréaCDCc da apla contlanÏJ!61? ·our D NON§ 
• . J'J;6a~ d'6quipmuemt de ê.pta~ : Oui f8l . NOD 0 

. . . .• · Van,DCI C8J . . Noailn f? VBnfl88 · :· 

• tc~rGbke'O hièio6ratair· D · aqtte 

+ -~e~bWmd'~ulalùmd'~'ll11doboUCI?.OUIQ NON .I8J~ ' 
• .. S6cm:lt6 dù =.tttl : ! • . . • • - ' 

• · Site cl0tur6: OUI 0 NôN 0 . Ï;ia t8J · · 
• Puits~111r60UI '~ NON·O . . 
•· Busin cl~: OUI 0 ~0~ .0 · ·Dia I8J . . . . . . . 

- . •. · Autrœ : lee vOlants pour OUVrir les vannes àvalerlt été enlevés . 
• Résultai~ d;'aaal}'&c fomnis ; om à NON 181 . - . ·:, . . . • / . 
~ . Élimimtion.dtseaux ~dO Caçonco~e:omO NONO Dla181 /? 

. • . Lieu d ;éliminatiou : · · . 

... Volumé·~6: . , 
• · ·Forage maiS pas de ff&Ctuiètion · · . 
• . Il y avait de reau autour du puit. pas de bURe ~lall;lla . . J;L' 
• . PDùr re forage de l'eau auraient étê amenée d,ans dea citernes . ·. . ·. . 

; . 

· . 

. ' · 

MAI 29 2014 11:55 819 691 2036 

,.,.'TU 

·. 

PAGE.48 



29 Mai 2014 11:5SAM 
•·Y' • J 

Li-...-' ·.ft. ' 

~Cfital Veter1na1re ~1ve-

NUMÉRO DE DOSSIER: 761~17-Dl-œ6491' 

RAPPORTD'INSPEÇPON . . 

·3. CONCLuSION' . 

• Lo puiJ a été fbrD maia non ~é 

4. RECO~TIONGU 
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